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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
NAMIBIE EN MATIÈRE DE TRANSPORT ROUTIER ET DE 
CIRCULATION ROUTIÈRE À WALVIS BAY 

Attendu que le Gouvernement de la République de Namibie et le Gouvernement de la 
République sud-africaine (dénommés ci-après « les Parties ») se sont mis d’accord pour 
que Walvis Bay soit cédé/réintégré à la Namibie avec effet à partir du 1er mars 1994 ou à 
toute autre date éventuellement convenue par les Parties, 

Et attendu que les Parties se sont engagées à résoudre l’ensemble des questions 
connexes de telle manière à assurer une transition dans l’ordre, sans heurt et sans interrup-
tion des services existants, et tenant compte à leur juste mesure des droits et intérêts exis-
tants, 

Et attendu que les Parties estiment souhaitable de régler les questions liées au trans-
port routier et à la circulation routière dans la mesure où ces questions concernent Walvis 
Bay, 

Et attendu que les Parties reconnaissent que leurs législations respectives relatives au 
transport routier et à la circulation routière présentent certaines différences, 

Et attendu que l’Afrique du Sud est partie au Mémorandum d’accord de l’Union 
douanière d’Afrique australe concernant le transport routier et que la Namibie est toujours 
en train d’examiner la possibilité d’y adhérer ou non, 

Pour ces motifs, les Parties sont convenues de ce qui suit : 

PARTIE I 

Article premier. Définitions 

Dans le présent Accord et à moins que le contexte n’exige une interprétation différen-
te : 

L’expression « date de cession » correspond au 1er mars 1994 ou à toute autre date 
éventuellement convenue par les Parties pour la cession/réintégration de Walvis Bay à la 
Namibie; 

Le terme « Namibie » s’entend de la République de Namibie; 
L’expression « Commission nationale du transport » s’entend de la Commission na-

tionale du transport visée dans la Transport Deregulation Act n° 80 de 1998 relative à la 
déréglementation du transport de l’Afrique du Sud; 

Le terme « personne » s’entend de toute personne physique ou morale; 
L’expression « Administration provinciale » s’entend de l’Administration provinciale 

du Cap de Bonne-Espérance; 
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L’expression « Afrique du Sud » s’entend de la République sud-africaine; 
Le terme « la Loi » s’entend de la Road Traffic Act de 1989 concernant la circulation 

routière de l’Afrique du Sud; 
Le terme « l’Ordonnance » s’entend de la Road Traffic Ordinance de 1967 concer-

nant la circulation routière de la Namibie; 
Le terme « véhicule » s’entend, aux fins de la Partie II, de tout véhicule automoteur et 

inclut : 
a) Les remorques; et 
b) Les véhicules à pédales et les véhicules à moteur électrique ou les véhicules 

équipés d’un moteur électrique faisant partie intégrante du véhicule ou qui y est 
fixé, et conçus ou aménagés pour être propulsés au moyen de ces pédales, de ce 
moteur ou à la fois au moyen de ces pédales et de ce moteur, mais n’inclut pas : 

 i) Les véhicules propulsés par de l’énergie électrique fournie par des batteries 
de stockage et commandés par un piéton; ou 

 ii) Les véhicules d’un poids ne dépassant pas 230 kilos et spécialement conçus 
et construits — et non pas simplement aménagés — pour pouvoir être utili-
sés par une personne souffrant d’une malformation physique ou handicapée 
et utilisés exclusivement par cette personne; 

L’expression « normes applicables aux véhicules » s’entend des normes prescrites 
dans la Loi régissant les questions énumérées à l’annexe A; 

L’expression « Walvis Bay » désigne le port, la localité et le territoire décrits dans la 
Loi d’annexion des territoires de Walvis Bay et St John’s River (Loi n° 35 de 1884), du 
Cap de Bonne-Espérance, comme « le port ou la localité de Walfish Bay situés sur la côte 
ouest de l’Afrique du Sud, au nord du Tropique du Capricorne, ainsi que certains territoi-
res qui l’entourent » et comprend l’île d’Ichaboe et les autres îles, îlots et récifs mention-
nés dans la Loi relative aux îles d’Ichaboe et Penguin (Loi n° 4 de 1874), du Cap de Bon-
ne-Espérance. 

PARTIE II. CIRCULATION ROUTIÈRE 

Article 2. Homologation des véhicules et redevances 

1. Les Parties appliqueront les arrangements spécifiés dans le présent article 
concernant : 

 a) Les certificats d’homologation valides jusqu’au 31 décembre de chaque an-
née successive pour les véhicules portant des plaques d’immatriculation SV; 
et 

 b) Les certificats d’homologation valides pendant une durée de 12 mois à partir 
de la date d’immatriculation établis au nom des propriétaires actuels des vé-
hicules portant des plaques d’immatriculation CWB. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, le Gouvernement sud-africain 
continuera de renouveler pendant la période comprise entre le 1er janvier 1994 et la date 
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de la cession les certificats d’homologation visés au paragraphe 1 a) qui expiraient le 
31 décembre 1993 et les redevances dues lui seront dévolues, étant entendu que si ces 
certificats d’homologation n’ont pas été renouvelés à la date de la cession, ils seront re-
nouvelables selon l’Ordonnance et à cette fin, un délai de grâce sera accordé jusqu’au 
7 mars 1994. 

3. Les certificats d’homologation visés au paragraphe 1 a) qui sont renouvelés 
avant la date de la cession et qui expireront le 31 décembre 1994 ne devront être renouve-
lés selon l’Ordonnance qu’après cette date et à cette fin, un délai de grâce expirant le 
7 mars 1995 sera accordé.  

4. Jusqu’à la date de la cession, le Gouvernement sud-africain continuera de renou-
veler les certificats d’homologation visés au paragraphe 1 b) qui expireront avant la date 
et les redevances dues lui seront dévolues, moyennant toutefois les réserves suivantes : 

 a) Si les certificats d’homologation en question expirent après cette date ou 
avant le 31 décembre 1994, ils seront renouvelables selon l’Ordonnance et 
les redevances dues à cet égard seront dévolues au Gouvernement de la Na-
mibie au prorata du nombre de jours à compter du lendemain de la date 
d’expiration jusqu’au 31 décembre 1994; 

 b) Si les certificats d’homologation en question expirent après le 
31 décembre 1994, ils seront renouvelables selon l’Ordonnance et les rede-
vances dues à cet égard seront dévolues au Gouvernement de la Namibie au 
prorata du nombre de jours à compter du lendemain de la date d’expiration 
jusqu’au 31 décembre 1995. 

Article 3. Plaques d’immatriculation 

Nul ne sera appelé à remplacer les plaques d’immatriculation apposées sur un véhicu-
le immatriculé à Walvis Bay selon les dispositions de la Loi par des plaques 
d’immatriculation prescrites par l’Ordonnance jusqu’à l’expiration d’une période d’une 
durée de deux ans prenant effet à partir de la date de la cession. 

Article 4. Permis de conduire, permis de conduire provisoires et permis de conduire un 
véhicule transportant des passagers 

1. Un permis de conduire, un permis de conduire provisoire pour débutant ou un 
permis de conduire un véhicule transportant des passagers délivré à Walvis Bay confor-
mément à la Loi avant la date de la cession sera censé être un permis valide en Namibie 
pour la catégorie ou les catégories du véhicule automobile auquel ce permis se rapporte, à 
condition qu’aucune disposition dans le présent article ne soit interprétée comme obli-
geant le Gouvernement de la Namibie de reconnaître la validité d’un permis de conduire, 
d’un permis de conduire provisoire ou d’un permis de conduire un véhicule transportant 
des passagers pendant une période d’une durée supérieure à celle pour laquelle il a été dé-
livré. 

2. Le titulaire d’un permis de conduire délivré à Walvis Bay conformément à la Loi 
peut, sur demande faite à l’autorité compétente en Namibie, échanger ce permis contre un 
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permis correspondant délivré conformément à l’Ordonnance et ne sera pas appelé à réus-
sir un examen pour obtenir ce permis correspondant. 

3. Pendant une période d’une durée minimale d’un an à partir de la date de la ces-
sion, le Gouvernement de la Namibie n’obligera pas, que ce soit par le biais de la législa-
tion ou de toute autre manière, une personne visée au paragraphe 2 à se procurer un per-
mis de conduire namibien.  

4. Reconnaissant que les codes de classification des permis de conduire figurant 
dans la législation sud-africaine et namibienne présentent des différences, les Parties ap-
pliqueront le présent article de telle façon à occasionner le moins de désagréments possi-
bles aux habitants de Walvis Bay. 

5. Toute infraction dont il est fait état sur un permis de conduire délivré à Walvis 
Bay avant la date de la cession sera reconnue valide pendant toute la période durant la-
quelle cette infraction l’aurait été en Afrique du Sud, sous réserve que le Gouvernement 
de la Namibie annule cette infraction à la demande du titulaire du permis de conduire 
concerné si les conditions imposées par la Loi pour cette annulation ont été remplies. 

6. Le Gouvernement de la Namibie reconnaîtra l’homologation des moniteurs 
d’auto-école agréés conformément à la Loi pendant la période de validité de cette homo-
logation.  

Article 5. Certificats d’aptitude à la conduite et certificats de conformité du véhicule 

À partir de la date de la cession et pendant la période pour laquelle il a été délivré, le 
Gouvernement de la Namibie reconnaîtra comme étant valide tout certificat d’aptitude à 
la conduite et, aux fins de l’homologation d’un véhicule, tout certificat de conformité dé-
livré avant cette date conformément à la Loi. 

Article 6. Amendes 

Les amendes infligées à Walvis Bay conformément à la Loi ou à la Road Transporta-
tion Act de 1977 d’Afrique du Sud régissant le transport routier, avant la date de la ces-
sion mais acquittées après cette date seront dévolues au Gouvernement de la Namibie. 

Article 7. Agents de l’état 

À partir de la date de la cession, le Gouvernement de la Namibie s’assurera les servi-
ces d’inspecteurs chargés de l’homologation des véhicules, d’examinateurs chargés du 
contrôle technique, d’examinateurs chargés de faire passer les épreuves pour l’obtention 
du permis de conduire et d’agents de la circulation nommés conformément à la Loi et en 
poste à Walvis Bay immédiatement avant cette date et reconnaîtra les qualifications de 
ces agents censés avoir rempli les conditions de nomination exigées pour accéder à ces 
postes. 
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Article 8. Normes applicables aux véhicules 

Tout véhicule immatriculé à Walvis Bay avant la date de la cession sera censé être 
conforme aux dispositions de l’Ordonnance en matière de normes applicables aux véhicu-
les pendant la durée de vie de ce véhicule. 

PARTIE III. TRANSPORT ROUTIER 

Article 9. Opérateurs de transport 

1. L’agrément en tant qu’opérateur de transport conformément à la Loi confère à 
l’opérateur le droit d’organiser des transports routiers d’une nature et dans des limites 
correspondant à celles conférées par un permis similaire délivré conformément à la Loi de 
1977 de la Namibie régissant le transport routier. 

2. Toute personne agréée en tant qu’opérateur de transport à Walvis Bay confor-
mément à la Loi avant la date de la cession sera habilitée à effectuer des transports rou-
tiers sur le territoire de Walvis Bay sans permis pendant une période d’une durée de dou-
ze mois à compter de la date de cet agrément et conservera pendant toute la durée de vali-
dité de cet agrément l’ensemble des droits l’autorisant à effectuer des transports routiers 
sur le territoire de Walvis Bay qu’elle avait en vertu de cet agrément avant la date de la 
cession. 

Article 10. Détenteurs des permis 

1. Pendant une période d’un an à compter de la date de la cession, le Gouverne-
ment de la Namibie appliquera les dispositions de la rubrique 1 (2) (x) et de la rubri-
que 1 (2) (y) de la Loi de 1977 de la Namibie relative au transport routier en Namibie 
sans rien y apporter d’amendement. 

2. Si le titulaire d’un permis l’autorisant à effectuer des transports routiers en Na-
mibie effectue des transports routiers à Walvis Bay sans permis en vertu du fait que Wal-
vis Bay est une région décentralisée conformément à la Loi de 1977 de l’Afrique du sud 
régissant le transport routier et fait une demande au Gouvernement de la Namibie pour 
étendre les pouvoirs conférés par ce permis afin que soit expressément incluse la région 
de Walvis Bay, ledit Gouvernement acquiescera à cette demande sans qu’il soit besoin de 
changer le permis. 

3. En cas de demande faite par une personne détentrice d’un permis l’autorisant à 
effectuer des transports routiers à partir d’un point situé sur la frontière séparant Walvis 
Bay et la Namibie vers un point ou des points situés en Namibie, y compris tout point si-
tué sur la frontière entre l’Afrique du Sud et la Namibie, au moyen d’un véhicule imma-
triculé à Walvis Bay, le Gouvernement de la Namibie étendra les pouvoirs conférés par ce 
permis afin que soit incluse la région de Walvis Bay, sans qu’il soit besoin de changer le 
permis d’une façon quelconque. 

4. Les pouvoirs étendus visés aux paragraphes 2 et 3 seront valides pendant une pé-
riode d’une durée minimale d’un an à compter de la date de la cession. 
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Article 11. Transport transfrontalier 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, toute personne qui, à la date de la 
cession, détient un permis valide délivré avant cette date dans le cadre du Mémorandum 
d’accord de l’Union douanière d’Afrique australe concernant le transport routier (dé-
nommé ci-après « un permis MDA ») autorisant le transport routier entre Walvis Bay et la 
République du Botswana, le Royaume du Lesotho ou le Royaume du Swaziland, sera en 
droit de continuer à effectuer des transports à destination, selon le cas, de la République 
du Botswana, du Royaume du Lesotho ou du Royaume du Swaziland sous le couvert de 
ce permis. 

2. Une personne visée au paragraphe 1 peut demander à la Commission nationale 
du transport un autre permis MDA pour continuer à effectuer de tels transports, à condi-
tion que ce permis ne soit pas délivré pour une période d’une durée supérieure à un an à 
compter de la date de la cession. 

3. Les arrangements visés dans le présent article seront soumis à l’approbation des 
Gouvernements de la République du Botswana, du Royaume du Lesotho et du Royaume 
du Swaziland, selon le cas, et le Gouvernement sud-africain prendra les dispositions né-
cessaires pour obtenir cette approbation. 

PARTIE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 12 

1. Le présent Accord peut être amendé par voie d’échange de notes diplomatiques 
entre les Parties. 

2. Les différends découlant de l’application ou de l’interprétation du présent Ac-
cord seront résolus par les Parties à l’amiable et de bonne foi par la voie diplomatique. 

3. Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la cession. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 

respectifs, ont signé le présent Accord. 
 
FAIT à Pretoria le 24 février 1994.  

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

FAIT à Windhoek le 27 février 1994.  

Pour le Gouvernement de la République de Namibie : 
 


